
P…………………  DE LA RÉPUBLIQUE (Palais …………….)
…... pour ... ans au suffrage universel, 

A le pouvoir E………………….
-…………………... lois.
-Nomme ………………………..

Rôle important à l’étranger :
- Nomme et reçoit ……………………………….,
-négocie…………………………...,
-chef ……………………………... 

Autres pouvoirs :
-Peut ……………….. l’A……………………………..., 
-Peut consulter le peuple par ……………………., 
-Peut en cas de crise ………………………………. (article ….).

G………………………..
P……………………...                        M………………   

  Nommés par……………………………..       

ont le pouvoir E…………………….
-Assurent ……………………. des l……. en signant 
les décrets d’application.
-Dirige l’………………………... qui applique les lois 
(le Premier ministre en est le chef suprême).

PREMIER MINISTRE : (Hôtel ……………..).
-Chef ………………………..., dirige la p……………...
-en engage la ……………………. devant devant 
……………………………….. par l’article …………...
-A l’………………………. des lois.

PARLEMENT

A le pouvoir L………………..
-D……..., a………. et v….. les….. et le ………..

-A l’………………. des lois (avec le Premier ministre).
- Des c………………..…….. p……………………. préparent 

le travail sur les lois. S…………..
(Palais du 

Luxembourg)
…... s………… élus pour .. ans

(suffrage i…………...).

-Représente ………………………...
-Son ………….. peut remplacer le 

……………………………….. en cas de 
maladie, décès. 

A………………….
N………………...
(Palais Bourbon)

……….. d…………. élus au 
suffrage universel d……... pour .. ans. 

-Représentent ………………………..
-Peut renverser le ……………….. par une  
m……………………….

CITOYENS

CONSEIL 
………………………………

.. membres nommés pour ... 
ans + anciens Présidents.

-Vérifie la …………………... 
des lois, peut les …………...
-veille à la régularité ……..
………………………………..

CONSEIL D’ÉTAT
210 membres nommés par le 
Président 
- Met en forme juridique les 
projets de loi du gouvernement
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LES INSTITUTIONS 
FRANÇAISES


